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Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
– Statuts juridiques
– �Licence entrepreneur de 

spectacle
– RIB
– Attestation de cotisations 
– Rapport d’activité N-1
– �Bilan financier et 

comptable
– �Projet général d’activité 

de la structure 
– �Projet spécifique d’action 

culturelle

Direction de référence
Direction de la culture et de 
la jeunesse

Date limite de dépôt de 
la demande
30/11 de l’année N-1

Nature et objectif de l’aide
Soutenir l’action artistique et culturelle menée par des 
équipes professionnelles à destination des publics cibles du 
département, dans un objectif de développement territorial et 
de démocratisation culturelle.
L’action culturelle doit s’inscrire dans le cadre d’un projet 
plus large de développement de la structure demandeuse. 
Favoriser la rencontre entre les professionnels des métiers 
artistiques engagés dans une démarche de création récente 
(moins de deux ans) et les publics

Bénéficiaires
Personnes morales de droit privé : associations etc.
Personnes morales de droit public : communes, EPCI.

Critères utilisés dans le cadre de l’examen de la 
demande (qualitatifs et quantitatifs)
L’aide à l’action culturelle est allouée au vu d’un projet qui 
s’appuie sur des présences longues ( pratiques amateur 
autour de la création…)
Un même demandeur ne peut présenter qu’un projet par an. 
Dans le cas d’une association, le demandeur doit être 
implanté dans le département ou développer son activité 
depuis au moins 3 ans. Dans le domaine du spectacle vivant, 
le demandeur doit être titulaire de la licence d’entrepreneur 
de spectacles. Dans les autres domaines artistiques, il doit 
respecter la législation en place et notamment veiller à ce 
que les professionnels dont il s’assure la collaboration soient 
affiliés à des organismes reconnus (Maison des artistes, 
maison des écrivain, AGESSA etc.).
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Aide à l’action culturelle menée 
par les professionnels dans 
le domaine du spectacle 
vivant, des arts visuels 
et de la lecture
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Aide à l’action culturelle menée par les professionnels 
dans le domaine du spectacle vivant, des arts visuels et de la lecture

Taux d’intervention -cumul 
modalités d’attribution et de versement 
Le projet représente un maximum de 20% du budget.	
La subvention ne peut dépasser 10 000 €.


